
 
 
Belle Fée Danse organise le samedi 10 juillet 2021 un rallye touristique automobile. Le parcours du rallye est choisi 
en fonction des sites qui présentent un intérêt géographique, historique ou culturel en Essonne. 
Le principe de ce rallye touristique est d'effectuer un parcours de manière ludique en mettant à contribution votre 
perspicacité, votre sens de l’observation, votre capacité à résoudre des énigmes et votre savoir-faire. 
Pour cela, l'aide de guides, cartes ou autres supports vous seront précieux. 

 Dictionnaires, Quids, votre « ami » Google (?) 
 Divers petits matériels (au cas où) : crayons, ciseaux, ficelle, scotch, colle, …(Cette liste n’est pas 

exhaustive….) 
 IMPORTANT : Pensez à apporter votre pique-nique pour la pause déjeuner. 

 

Règlement du rallye 
 

1. Conditions d’inscription 
• Ce rallye est ouvert à tous (adhérents BFD ou pas !). 
• Chaque voiture et conducteur(-trice) doit être en conformité avec les règles de circulation en vigueur : 

permis de conduire, certificat de contrôle technique et d’assurance à jour, carte grise... 
• Les frais d’inscription est fixé à 35 € par personne et comprend la participation au rallye, le petit déjeuner 

l’apéritif, le diner et la soirée. Les autres frais sont à la charge de chaque participant. 
• Le nombre maximum d'engagements est limité à 30 voitures. 
• Chaque équipage devra être composé de 4 personnes. Un système de co-voiturage avec participation aux 

frais de carburant pourra être décidé entre vous. 
•  Clôture des inscriptions le vendredi 9 juillet 2021 

 
L’inscription se fait de préférence sur le formulaire en ligne sur le site internet www.bellefeedanse.fr ou 
exceptionnellement auprès de Manue au 06 61 18 63 99. 
 

 
2. Déroulement du rallye 

• 9h : ACCUEIL PETIT DÉJEUNER et briefing, Belle Fée Danse 4 rue Léon BLUM 91120 PALAISEAU, durant 
lequel les équipages devront se former si cela n’est pas fait lors de l’inscription. 

Il sera remis aux concurrents les documents suivants : 
- Le livret du rallye avec les instructions 
- Un n° d'identification pour chaque véhicule participant. 
- Une première enveloppe contenant une énigme permettant, une fois résolue, de prendre le départ les 

uns après les autres. Le kilométrage de chaque véhicule sera effectué avant chaque départ. 
• 10h : LIGNE DE DÉPART Matin 
• 12h30 : PAUSE PIQUE-NIQUE. Chaque participant doit emporter son propre pique-nique 
• 14h : LIGNE DE DÉPART Après-Midi 
• 17h : ARRIVÉE 
• 19h : APÉRITIF suivi du DINER préparé par BFD 
• 21h : REMISE DES RÉSULTATS et PETITE SOIRÉE 

 
 

http://www.bellefeedanse.fr/


3. Les étapes 
A chaque étape, vous aurez des énigmes à résoudre en rapport avec le lieu où vous devez vous rendre (elles peuvent 
prendre plusieurs formes). 
Attention, si l’énigme n’est pas résolue elle ne vous permettra pas de récolter les points. Vous pourrez contacter le 
numéro de « secours énigmes ». Dans ce cas, vous serez pénalisés mais vous pourrez vous rattraper sur le passage 
des épreuves suivantes. 
Des épreuves amusantes seront également organisées (Exemple : lancer de fléchettes, Chamboul’ tout, etc…). Celles-
ci vous permettront de récupérer quelques précieux points pour monter dans le classement. 
A la fin de la matinée, nous nous retrouverons tous pour pique-niquer. N’oubliez pas d’amener votre pique-nique ! 
 

4. Les points totalisés 
A chaque étape, des commissaires pointeront les équipages et vous feront passer des épreuves. 
Le rallye touristique n’est pas une course de vitesse. L’équipe gagnante est celle qui aura totalisé le plus grand 
nombre de points dans les différentes étapes et fait le moins de kilomètres possible. 
En cas d’ex æquo, les gagnants seront départagés. 
Un contrôle du kilométrage sera effectué à l’arrivée lors de la remise du livret. La remise des prix se fera après 
contrôle et vérification de celui-ci et après comptage des points par les organisateurs.  
 

5. Règles de conduite 
Ce n’est pas une course de vitesse, aussi, les équipages doivent respecter les règles du Code de la Route et le 
conducteur doit être en conformité avec la loi (permis de conduire, assurances et véhicule en règle). Belle fée Danse 
décline toute responsabilité relative aux vols, incidents, accidents, contraventions qui pourraient survenir pendant la 
durée du rallye. 
Tout abandon en cours de rallye ne pourra donner lieu à un remboursement et l’équipage devra aussitôt en informer 
les organisateurs par téléphone. 
La manifestation étant placée sous le signe de la convivialité et de la courtoisie, les équipages sont tenus de 
respecter les riverains, les lieux visités, les usagers de la route et les autres équipages ainsi que l’environnement. 
 

6. Règles sanitaires 
La situation de pandémie en cours impose de respecter en tout lieux les gestes barrières pour la sécurité et le bien-
être de chacun. Les règles à suivre pourront évoluer en fonction de la situation au moment du rallye. 
 

7. Publicité 
La participation au Rallye touristique implique l’acceptation d’être photographié ou filmé pendant l’épreuve. De-
même, les gagnants acceptent que leurs noms et leurs photos soient diffusés sur le site de Belle Fée Danse ou sur les 
réseaux sociaux (En cas de refus, le signaler aux organisateurs) 
 

8. Réclamations 
Cette manifestation se déroulant sous le signe de l'amitié et de la bienveillance, aucune réclamation ne sera prise en 
considération. Cependant, des suggestions seront reçues pour les éditions suivantes. 
 

9. Acceptation du Règlement 
Les organisateurs du Rallye se réservent le droit de modifier à tout moment le présent règlement et d’exclure du 
rallye tout participant qui contreviendrait aux dispositions du Code de la route et à celles du présent règlement. 
La participation au rallye automobile implique l’acceptation sans condition du présent règlement. 
 

10. Informatique et libertés 
En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les inscrits au 
jeu disposent des droits d’opposition (art. 26), d’accès (art. 34 à 38), de rectification et de suppression (art. 36) des 
données personnelles les concernant. Ce droit peut être exercé en écrivant à l’organisateur. 


